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Art. 162. — A l'exception des tâches auxquelles les
détenus sont affectés en vertu de l'article 81 de la présente
loi, une rémunération est accordée au détenu  pour tout
travail fourni selon un barème arrêté conjointement par le
ministre de la justice, garde des sceaux, et le ministre
chargé du travail.

Art. 163. — Les certificats et attestations remis dans le
cadre de la présente loi aux détenus ne doivent, en aucun
cas, laisser apparaître qu'il ont été obtenus durant la
détention.

Art. 164. — L'administration pénitentiaire peut conclure
des conventions  avec des organismes publics ou privés en
vue d'améliorer la gestion des établissements
pénitentiaires et de concrétiser les objectifs de rééducation
et de réinsertion sociale des détenus.

TITRE IX

DISPOSITIONS PENALES

Art. 165. — Toute divulgation de secret professionnel
par les personnels de l'administration pénitentaire ou par
toute autre personne concourant aux activités de
rééducation et de réinsertion sociale des détenus est
réprimée dans les conditions prévues par le code pénal.

Art. 166. — Est puni d'un emprisonnement de six (6)
mois à trois (3) ans et d'une amende de 10.000 à
50.000 DA quiconque a, dans des conditions illégales,
remis ou fait parvenir ou tenté de remettre ou de faire
parvenir à un détenu, en quelque lieu que ce soit des
sommes d'argent, des correspondances, des médicaments
ou tout autre objet non autorisé.

Est punie des mêmes peines prévues à l'alinéa précédent
toute personne qui, dans les mêmes conditions, les fait
sortir ou tente de les faire sortir.

Si l'auteur appartient au personnel de l'administration
pénitentiaire ou s'il s'agit d'une personne habilitée par ses
fonctions à approcher les détenus, la peine sera d'un
emprisonnement d'un (1) an à cinq (5) ans et d'une
amende de 10.000 à 50.000 DA.

Art. 167. — Les personnels de l'administration
pénitentiaire qui compromettent la santé des détenus,
l'ordre ou la sécurité de l'établissement pénitentiaire, par
négligence, imprudence ou inobservation des règlements,
sont passibles d'un emprisonnement de deux (2) mois à
deux (2) ans et d'une amende de 10.000 à 50.000 DA.

Art. 168. — Est puni d’un emprisonnement de deux (2)
mois à deux (2) ans, et d’une amende de 5000 DA à
20.000 DA, quiconque publie ou participe à la publication
d’indications ou de documents relatifs à l'exécution de la
peine de mort, autres que le procès-verbal et le
communiqué émanant du ministère de la justice.

Encourent les mêmes peines prévues à l'alinéa
précédent ceux qui auront, avant que le procès-verbal
d'exécution n'ait été affiché ou que le décret de grâce n'ait
été notifié au condamné à mort et transcrit sur minute du
jugement de condamnation, divulgué ou publié par
quelque moyen que ce soit, une information relative à la
décision du président de la République.

Art. 169. — Tout détenu bénéficiant de l'une des
mesures prévues aux articles 56, 100, 104, 110, 129 et 130
de la présente loi, qui ne réintègre pas l'établissement
pénitentiaire, dans les délais qui lui sont impartis est
considéré en état d'évasion et puni des peines prévues par
le code pénal.

Art. 170. — Sans préjudice de l'application des peines
plus graves dûment énoncées, toute personne qui a
introduit ou tenté d'introduire des stupéfiants, des produits
psychotropes, armes ou munitions dans l'établissement
pénitentiaire, est punie d'un emprisonnement de trois (3)
ans à cinq (5) ans et d'une amende de 10.000 à
50.000 DA.

Si l'auteur appartient au personnel de l'établissement
pénitentiaire ou s'il s'agit d'une personne habilitée de par
sa fonction à approcher les détenus, la peine sera d'un
emprisonnement de cinq (5) ans à sept (7) ans et d'une
amende de 50.000 à 100.000 DA.

TITRE X

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Art. 171. — Les directeurs et les officiers
de l'administration pénitentiaire exercent les prérogatives
de police judiciaire en matière d'infractions commises
à l'intérieur ou à l'extérieur des établissements
pénitentiaires à l'occasion de la mise en œuvre de l'un
des régimes de détention prévus par la présente loi.

Art. 172. — Sans préjudice des dispositions du code de
justice militaire, toutes les dispositions contraires à la
présente loi sont abrogées notamment l'ordonnance
n° 72-02 du 10 février 1972 portant code de l'organisation
pénitentiaire et la rééducation des détenus.

Art. 173. — A titre transitoire, les textes pris en
application de l'ordonnance n° 72-02 du 10 février 1972,
demeurent en vigueur jusqu'à la promulgation des textes
d'application de la présente loi.

Art. 174. —  La présente loi sera publiée au Journal
officiel  de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Dhou El Hidja 1425 correspondant
au  6 février 2005.  

         
Abdelaziz BOUTEFLIKA.


